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La CITES en bref

Objectif ?
Veiller à ce que le commerce 

des espèces ne menace pas la 
survie des populations sauvages

Convention on International Trade in Endangered
Species of Wild Fauna and Flora

Quoi ? 

Convention sur le commerce international des espèces
de faune et de flore sauvages menacées d’extinction

Comment ? 
Régulation / Encadrement / Interdiction
du commerce par un système de permis



La CITES : quel commerce ?

Commerce domestique
les prélèvements/transactions sont 

directement réalisées à l’intérieur du 
même pays

Commerce illégal 

Commerce international :
Ex: 4 000 t/an de cuisses de 

grenouilles importées d’Indonésie 
vers l’UE 

(200 000 000 de spécimens).    
Belgique (53%),France (23%),…  
Limnonectes spp, Fejervarya spp. 



La CITES en chiffres

300$ milliards 
de dollars par an

(1 200 000 
transaction en 

2015)

183 Parties

Nombre de transactions enregistrées (CITES)

LE
G
AL

VS
IL
LE
G
AL

15 milliards de dollars US par an (source WWF, 2014)
20 milliards de dollars US par an (source PNUE‐Interpol, 2016)



Les 3 Annexes de la CITES

3 niveaux de protection en « annexes »

I
II
III



Les 3 Annexes de la CITES

Annexe I

• Espèces les plus menacées d’extinction

• Commerce interdit (sauf dérogations)
Panthera tigris

Ailuropoda melanoleuca



Les 3 Annexes de la CITES

Annexe II

• Espèces vulnérables

• Commerce contrôlé 

• 97% des espèces CITES 

Ursus maritimus

Orcinus orca



Les 3 Annexes de la CITES

Annexe III

• Populations sauvages nationales uniquement

• Espèces pour lesquelles une Partie demande 
la coopération des autres Parties

• Commerce contrôlé 

Caribena versicolor

Papilio phorbanta

Holacanthus limbaughi



La CITES en Union Européenne

Règlement européen 338/97 modifié et 865/2006
• Le règlement européen correspond à la 

ratification du règlement international

• Définit  Annexes A, B, C et D 

I

II

III

A

B

C

D 

• plus stricts que le règlement international 
(ex Annexes II et A: le Narval)

• requiert un permis d’importation pour 
les spécimens de l’Annexe II

• Peut imposer des suspensions 
d’importations IMMÉDIATES

• Fluidifie et encadre les échanges 
intracommunautaires



La CITES en Union Européenne

Plan européen de lutte contre le braconnage

• Décliné en 3 priorités, 8 objectifs et 59 
actions

• À mettre en œuvre à partir de 2017



La CITES : quelles espèces ?

~ 37 000 espèces inscrites…

Plantes Animaux

Annélides
Mollusques
Arthropodes Coraux

Vertébrés

Plantes

6 000 animaux

29 000 plantes

0 champignon

… à 120 000 près !



Qu’est‐ce qui est commercialisé ?

Quoi

Plantes et animaux vivants 
(zoo, élevages, agrément, 

recherche…)

Echantillons biologiques

Matière première 
(bois, peau, corne, os…)

Denrées alimentaires

…



Qu’est‐ce qui n’est pas commercialisé ?

Mais pas 

Les excrétions
(fèces, fientes, urines, 

larmes)

Les OGM

Graines
(sauf exception)

Les exclusions végétales
(voir annotations)

…



L’Autorité Scientifique française de la CITES

Mission d’Autorité Scientifique CITES
Au titre de Centre de référence national pour la biodiversité

Chercheurs et experts

Autorités de contrôlePolitiques publiques, permis, 
représentation française Règlement 

communautaire



La France dans la CITES

CONFERENCE DES PARTIES

Comité 
permanent

Secrétariat 
CITES

UNEP

Comité Faune

Comité Flore

FRANCE

Organe de 
gestion

Autorité 
scientifique

Services de contrôle (douanes, 
OCLAESP, OFB…)

EU SRG
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L’Autorité Scientifique française en Europe
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Tâches courantes de l’Autorité scientifique

Avis de commerce non préjudiciable

Appui aux forces de contrôle : 

Expertises d’identification de 
spécimens

Groupe d’Examen
Scientifique de l’UE 

Réunions d’experts 
internationales

Propositions d’inscription aux 
annexes CITES



Tâches courantes de l’Autorité scientifique : rôle pour les réunions internationales

Conférence des Parties

• Tous les 3 ans

• Analyse des propositions d’inscription

• Analyse des documents : fonctionnement, 
groupe de travail, règlement

Réunions d’experts 
internationales

Propositions d’inscription aux 
annexes CITES



Conférence des Parties
CoP 19 Panama 

(Novembre 2022)

→ 89 documents
→ 52 proposi ons d’inscrip ons

• 42 propositions animaux
 36 adoptées (dont Requins et raies, et concombres de mer Thelenota)
 5 refusée (Hippopothame, Eléphants, Rhinoceros et Crocodie du Siam)

 1 retirée (Crotalus horridus)

• 10 propositions plantes
 9 adoptées (dont beaucoup amendées)

 1 refusée (Dalbergia sissoo)



L’Autorité Scientifique française et la lutte contre la fraude/braconnage

GUIDE D’IDENTICATION DES CONCOMBRES DE MER

Pour faciliter la 
détection de l’illicite

Pour les autorités 
CITES du monde 

entier

En 4 langues :
Français
Espagnol
Anglais

Mandarin



L’Autorité Scientifique française et la lutte contre la fraude/braconnage

Saisie de l’expert 

Identification du/des spécimens que les douanes 
ont saisi(s) 

Peut concerner des spécimens vivants, mort ou 
transformés

Jeu en bois Crâne de castor Sac en peau de 
crocodile

Tortue d’Hermann 
vivante

Appui aux forces de contrôle

128 expertises d’identification 
en 2022



Documentation de méthode et de contacts

• Comment faire les bonnes photos

• Quelles sont les informations utiles

• Qui contacter

L’Autorité Scientifique française et la lutte contre la fraude/braconnage



L’Autorité Scientifique française et la lutte contre la fraude/braconnage

Expertise et saisie dans une salle de vente de « campagne » (09/2019)

160 kg !

Exemple d’action conjointe avec les Douanes



MERCI
de votre attention


